
DISTRICT ILLE ET VILAINE DE FOOTBALL

REUNIONS CLUBS MARS/AVRIL 2025



1. Foot à Effectif réduit U6 à U13 
a. Refonte des secteurs ?  Nombre de mutés U11 / U13 ? 

2. Foot des Jeunes à 11
a. Avenir catégorie U18 - Jeunes Foot à 11 avenir championnat en 2 phases ? 
b. Calendrier Période vacances scolaires ? 

3. Vétérans / Loisirs 
a. Droit de participation ?  Age ? 
b. De 30 à 35 ans quelles conditions ? Quelles licences ? 

4. Rappel ou formation aux Règlements 
a. Purge des sanctions disciplinaires
b. Modalités participation en équipes inférieure ? 

5. Aides aux clubs
a. Campagne ANS / PSF
b. FAFA Emploi 

6. Divers
a. Echange sur élaboration du Calendrier général Saison 25/26 

-

ORDRE DU JOUR
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FAER - REFONTE DES SECTEURS 
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CONSTATS

• 8 secteurs actuels

• Ecarts importants : 
- Nombre d’équipe par secteur
- Nombre d’enfants par secteur
- Nombre de clubs par secteur

• Manque d’homogéneité (écart de niveau)

• Organisation différente des niveaux de pratique
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Année 2024-2025
Proposition Commission FAER

Dissolution Sect2 et Sect5 
Egalité totale en nombre de clubs

Egalité totale en nombre d’enfants
Egalité totale en nombre d’équipe

Sect6 impacté vers Sect5
Proposition Comité Directeur D35

Réforme globale en 5 secteurs
Egalité totale en nombre de clubs

Egalité totale en nombre d’enfants
Egalité totale en nombre d’équipe

Pas de priorisation géographique (Rennes)
Déplacements facilités (4voies)

Année 2025-2026
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PROPOSITION

• Prise en compte des grands axes routiers

• Secteurs rennais intégrés

• Volonté d’améliorer la répartition numéraire des équipes et joueurs sur le territoire

• Volonté d’homogénéiser le niveau de pratique sur l’ensemble du territoire

• Organisation en sous secteurs pour les niveaux les moins élevés et/ou les moins âgés

• Mutualisation des ressources humaines (responsables secteurs)



DISTRICT ILLE ET VILAINE DE FOOTBALL

FAER - MUTATIONS
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Proposition C° FAER

Passage de 4 à 2 mutés par équipe en U12/U13
(pas de cachet mutation en U10/U11 donc impossibilité de faire appliquer cette règle sur ces catégories)

Cette proposition visant à limiter le recrutement intensif ou les changements de clubs 
réguliers chez les plus jeunes

Proposition visant aussi à protéger les structures moins fournies en nombre de joueurs / 
joueuses

Point de vigilance : proposition départementale et non régionale, de ce fait, les clubs régionaux et les structures à 
vocation « élite » régionale seront sur le long terme pénalisées par rapport à nos voisins régionaux et/ou 

limitrophes. Possibilité pour certains de venir recruter plus tôt puisque pas de cachet de mutation = situation plus 
dramatique encore.
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JEUNES A 11 



JEUNES A 11

Réflexion sur la pyramide pourquoi?? 
- Trop grand écart entre équipes sur les 1° phases
- Brassages en U14 qui ne donnent pas le résultat escompté  

pour le classement des équipes
- Catégories avec peu équipes  U16 / U18 conséquences:

- Déplacement important 
- Ecart entre équipes au sein de chaque groupe 

- Redonner de l’intérêt a nos compétitions
- Revoir le format? 
- Championnat en 2 phases? 
- Brassages 2 phases U14 de SEPT a OCT et NOV DEC?



U18 vers U19 ?

ACTUEL
POSSIBILITE AU NIVEAU DISTRICT > U19 

Brassage Septembre à  Octobre 5 journées 
Championnat A/ R  de Novembre à Mai 

Privilégier Matches à 17h ou 18h 

2 GROUPES D1
20 Equipes

3 GROUPES D2
30 Equipes

2 Groupes de 6
Niveau 1

5 Journées 

1 Groupe D1
10 équipes 

2 Groupes de 6
Niveau 2

5 Journées 

X Groupes de 6
Niveau 3

5 Journées 

2 Groupe D2
10 équipes 

X Groupe D3
8  équipes 

6

4 6

2 8

X
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N1 U19
- Descentes de U17 R2

- X Equipes U17 D1

N2 U19
- X équipes de U17 D1

- désideratas

N3 U19
- X équipes U17 D2

- désidératas



U17 U16 U15
ACTUEL

1 Gr D1 – 10 Eq.

3 Gr D2 – 30 Eq

POSSIBILITE

U14

7 Gr D3 – 70 Eq

1 Gr D1 – 10 Eq.

2 Gr D2 – 20 Eq

4 Gr D3 – 40 Eq3

4 Gr D4 – 40 Eq

ACTUEL

2 Gr D1 – 20 Eq.

4 Gr D2 – 40 Eq

POSSIBILITE

1 Gr D1 – 10 Eq.

2 Gr D2 – 20 Eq

3 Gr D3 – 30 Eq

ACTUEL

2 Gr D1 – 20 Eq.

3 Gr D2 – 30 Eq

POSSIBILITE

3 Gr D3 – 30 Eq

1 Gr D1 – 10 Eq.

2 Gr D2 – 20 Eq

5 Gr D3 – 50 Eq

ACTUEL

1 Gr D1 – 10 Eq.

3 Gr D1 – 30 Eq

POSSIBILITE

6 Gr D1 – 60 Eq

1 Gr D1 – 10 Eq.

3 Gr D1 – 30 Eq

6 Gr D1 – 60 Eq

60 Eq 80 Eq
110 Eq

100 Eq

Modifier brassages



District de Football d’Ille et Vilaine

U14 Brassage N1
2 groupes de 6

12 équipes 

U14 Brassage N1 Elite
1 groupe de 6

6 équipes 

U14 R1 
3 équipes

Championnat U14
Janvier à Mai

PYRAMIDE
114 équipes 

Phase 1 brassage 
(Septembre/Octobre)

U14 Brassage N2
3 groupes de 6

18 équipes 

U14 Brassage N3
5 groupes de 6

30 équipes 

U14 Brassage N4
9 groupes de 6

54 équipes 

U14 Brassage N1 
2 groupes de 6

12 équipes 

U14 Brassage N4
8 Groupes de 6

48 équipes 

U14 Brassage N3
5 Groupes de 6

30 équipes 

U14 Brassage N2
3 groupes de 6

18 équipes 

6

6

6

12

6

19

11

43

U14 R2 
8 équipes

U14 D1 
10 équipes

U14 D2 
30 équipes

U14 D3 
60 équipes

3

5

7

3

3 12

3

18

12

48

Phase 2 brassage 
(Novembre/Décembre)
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VETERANS / LOISIRS



VETERANS LOISIRS

A ce jour 
- Le Challenge Vétérans-Loisirs est ouvert:

- Licenciés Libres Vétérans 
- Licenciés Loisirs de plus de 30 ans
- Mixité Autorisée

Aucun Joueur Licencié libre Moins 35 ans n’est autorisé à participer 
Aucun Joueur Jouant en Championnat National, Régional ou D1 

Nous avons ouvert la possibilité en vétéran loisir a la pratique de joueur de moins de 35 
ans de participer avec licence loisir. 

L’objectif était de Permettre a des licenciés qui arrêtaient le foot au delà de 30 ans de 
continuer la pratique mais aujourd'hui de nombreux clubs contournent la règle..



VETERAN LOISIRS 

Pour la prochaine saison clarification de la règle 

- Championnat Vétéran Ouvert aux plus de 35 ans
- Licenciés loisirs de plus de 30 ans mais sans joueurs double licence
- Interdit aux Joueurs évoluant dans un Championnat National ou Régional 

(Aucun match en national ou régional

La commission effectuera des contrôles réguliers pour le respect de cette règle et ce 
même en l’absence de réserve ou réclamation.  



DISTRICT ILLE ET VILAINE DE FOOTBALL

REGLEMENTS



PURGE DES SANCTIONS DISCIPLINAIRES 

Pour pouvoir jouer après une sanction il faut vérifier que l’équipe où le joueur va participer a 
bien disputé autant de matches officiels que ne comportait sa sanction, depuis la date effet de 
cette sanction.

= = Je peux reprendre a jouer dans cette équipe

= Je purge avec cette équipe – Je ne joue pas dans cette équipe 



PURGE DES SANCTIONS DISCIPLINAIRES

Troisième avertissement en moins de trois mois

Attention: Il n’y a pas de suspension automatique, ce n’est pas le club qui décide si le joueur est suspendu ni 
quand il purge …La Sanction sera prononcée par la Commission de Discipline : 

Vous devez vérifier chaque semaine sur footclubs la situation de vos joueurs 

Exemple: 1 match ferme la date d’effet sera le lundi qui suit la décision de la commission



REGLES DE PARTICIPATION 

Participation interdite à plus d’une rencontre le même jour ou au cours
de 2 jours consécutifs. (Exemple: Samedi + Dimanche)

Et
Aucun joueur ne peut participer à une rencontre au sein d’une équipe de
catégorie d’âge inférieure à la sienne (hors cas particuliers féminines)

Exemple
- Vétéran le Vendredi Soir  + Seniors Le DI (D2 / D3 / D4)  = OUI POSSIBLE

(Un joueur jouant en National - Régional ou D1 district = interdit en vétéran)  

Seuls les joueurs en double licence peuvent jouer 2 matches sur 2 jours a suivre
(Licence Libre  + licence futsal / Entreprise / Futnet / Loisirs..)



REGLES DE PARTICIPATION LORSQUE UNE EQUIPE NE JOUE PAS 

REGLE GENERALE:
INTERDICTION DE FAIRE JOUER en équipe inférieure un joueur ayant évolué en équipe 
supérieure lors de son dernier match, si cette équipe ne joue pas le même jour ou le lendemain

Exemple:

Dimanche 16/03: Equipes A – B – C jouent 

Dimanche 23/03 : Equipe  B joue, A et C ne jouent pas 

Pour composer B : Aucun joueur ayant joué en A le 23/01



REGLES DE PARTICIPATION 5 DERNIERS MATCHES DE LA SAISON

REGLE :

1) MAXIMUM 3 JOUEURS AYANT PARTICIPE A PLUS DE 10 MATCHES DE 
CHAMPIONNAT EN EQUIPES SUPERIEURES

+
2) Un Joueur ayant fait plus de 10 matches au sein d’une équipe  ne peut descendre que dans 

l’équipe immédiatement inférieure.



REGLES DE PARTICIPATION EQUIPES INFERIEURS JEUNES

Dispositions spéciales concernant les joueurs ayant évolué en équipes supérieures Jeunes
La notion d’équipe supérieure est définie ainsi: 
« l’équipe engagée dans une compétition de niveau hiérarchique supérieur à laquelle un 
joueur peut participer sans avoir à justifier d’une autorisation médicale de surclassement »

Il appartient d’examiner successivement les 4 critères suivants :
- 1. La catégorie d’âge du joueur concerné
- 2. Les catégories d’âge auxquels sont ouvertes les compétitions concernées
- 3. Regarder si ce joueur est sur classé pour participer à cette compétition
- 4. Le niveau hiérarchique des compétitions concernées



REGLES DE 
PARTICIPATION 

EQUIPES INFERIEURES 
JEUNES

Le joueur concerné est U14
Son club a: 
1 équipe en R1 U14
1 équipe en R3 U15
1 équipe en R3 U14
1 équipe en D2 U15



RESERVES - RECLAMATION - EVOCATION 

IL existe 3 types de recours possibles 

- Les réserves 
- Déposées avant match 

- Les réclamations d’après match
- Maxi 48h après la rencontre  

- La demande d’évocation
- Avant Homologation De la rencontre délai de 30 jours maxi  



LES RESERVES

 A formuler avant la rencontre 
 Doivent être nominales et motivées
 Peuvent être posées sur l’ensemble de l’équipe pour ce qui concerne les règles de 

participation
 Signées par les 2 capitaines et l’arbitre

 (Par les dirigeants en jeunes) 
 Doivent être confirmées dans les 48h

 Par Mail (messagerie officielle du club) ou Fax ou Courrier recommandé 

- Si le club plaignant a gain de cause il  récupère les 3 points 
- Le club perdant match perdu par pénalité 



LES RECLAMATIONS APRES MATCH 

Doivent être faites dans les 48H qui suivent la rencontre.
Par Mail – Fax – Recommandé
Sous la même Forme que les réserves

Différence avec les réserves :
La réclamation entraîne la perte du match par pénalité pour le club 
fautif et l’adversaire conserve le résultat acquis sur le terrain



LA DEMANDE D’EVOCATION

 Avant homologation d’une rencontre possibilité

 De faire une demande d’évocation par la commission : 

 Dans uniquement les 5 cas ci-dessous :

- Participation d’un joueur non inscrit sur la FDM

- Inscription sur feuille de match d’un joueur suspendu

- Inscription sur feuille de match d’un joueur non licencié.

- Fraude sur l’identité de joueur

- Infraction répétée au Règlement

Si L’évocation est fondée et avérée 
- Le club fautif a match perdu par pénalité 



ACCESSIONS - RETROGRADATIONS 

LIGUE



ACCESSIOSN RETROGRADATIONS EN LIGUE SAISON 24 25



ACCESSIOSN RETROGRADATIONS EN LIGUE SAISON 24 25

Au vu des classements actuels on peut pense que l’on sera sur 3/4 descentes de N3
Selon les cas de figures donc descentes de R3 = 30 ou 31 équipes 
Soient: Les équipes classées 11° et 12° plus  Six ou Sept équipes classées 10°
- Gr D =  0
- Gr E = 1
- Gr F = 2 ou 3  
- Gr G = 2 ou 3
- Gr H = 1 ou 2 

Soit 6 à 9 descentes de R3 Pour ce qui nous concerne 
On devrait avoir des impacts très limités sur nos compétitions car: 
- Descentes de ligue =  Montées en Ligue 
- On pourrait avoir un 10 ° de D1 repêchés.. si 6 descentes de R3 
- Voire plus si certains 1° ou 2° de D2 ne peuvent accéder 



CRITERES POUR DETERMINER MEILLEURS OU MOINS BON EN LIGUE



ACCESSIONS - RETROGRADATIONS 

DISTRICT



ACCESSIONS ET RETROGRADTIONS DISTRICT



DIVISION EXCEDENTAIRE OU DEFICITAIRE



CALCUL DU CLASSEMENT AU SEIN D’UN GROUPE

Nbre de pts liés aux rencontres après retrait pts de pénalité Art 8 LBF

Si Egalité:
 N° Equipe 
 Classement particulier des ex-aequo (Nb points entre équipes à égalité) 

 Goal avérage particulier (différence de buts marqués/encaissés)

 Goal average général (différence de buts marqués/encaissés)

 Meilleure attaque
 + grand nombre de victoires
 + petit nombre de défaites
 Le moins d’exclusions dans la compétition
 Le moins d’avertissements dans la compétition

Application Art 11 du règlement  championnat seniors du District



CLASSEMENT D’EQUIPES DE GROUPES DIFFERENTS EN DISTRICT

 Appliquer dans l’ordre les critères
N° Equipe
Nombre de points / Nombre de matchs joués
Goal average général (différence buts marqués/encaissés)
Meilleure attaque
 Le moins de matchs de suspension dans la compétition
 Le moins d’avertissements dans la compétition

Exemple classement des meilleurs 2° de D2
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AIDE AUX CLUBS



RECAPITULATIF AIDES FEDERALES  

1 - FAFA INFRASTRUCTURE 
- Terrains synthétiques a 11 a 8 
- Création ou rénovation vestiaires
- Création Club House 
- Création ou rénovation éclairage 
- Sécurisation 
- Amélioration renforcement terrains gazonnés
- Terrains nouvelles pratiques (Foot 5 / Futsal Ext / Futnet / Beach) >> ANS 

2 - FAFA FORMATION 
- Apprentissage (BMF et DSSA) 
- Bons formation
- Bourse formation

3- FAFA TRANSPORT
- Véhicules Neufs et Occasion 
- Volkswagen ou autres marques (Montant diffèrent) 

4 – FAFA EMPLOI 
- La campagne est lancée dossier urgent avant Début mai 

Bons achat Nike
Action annuelle Bons achat de 1000 a 250€ 

Opération Mini Buts 
Opération close le reliquat a été proposé en déstockage aux 
clubs  début mars 

ATTENTION
- Beaucoup de dossiers en Ille et vilaine  donc si vous avez 

un projet sur votre commune urgent de prendre contact et 
de me prévenir  
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FAFA EMPLOI



FAFA EMPLOI



FAFA EMPLOI



FAFA EMPLOI

Attention
Montant 

proportionnel a la 
durée  hebdo du 

contrat travail 



FAFA EMPLOI

Urgent

Prise de contact avec Le 
Président du District 

RDV obligatoire pour 
préparer le dossier

Aucun dossier ne sera 
pris en compte si le RDV 

n’a pas eu lieu  
Date limite dépose dossier 

complet le Dimanche 04 mai 
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CAMPAGNE ANS PSF



1



1









3 AXES 
Plusieurs Items par axe







PERMANENCE AU DISTRICT 
Pour ceux qui souhaitent une aide dans le montage

de leur dossier 

Mardi 22 et Mercredi 23 Avril

Sur RDV 
Mail: secretariat@foot35.fff.fr 
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DIVERS



PROJET 1



PROJET 2



PROJET 3



PROJET 4



Recapitulatif et remarques



DISTRICT ILLE ET VILAINE DE FOOTBALL
MERCI DE VOTRE PARTICIPATION 

BONNE FIN DE SAISON 


